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Croix du combattant volontaire
Question écrite n° 10449

Texte de la question

M Christian Pierret demande a M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre
si, dans le cadre des conditions d'attribution de la croix de combattant volontaire 1939-1945. il envisage de
modifier l'article 3bis du decret du 11 aout 1953 et d'ajouter au paragraphe 1, la phrase suivante : « Ou residant
en Afrique avoir ete appele pour servir dans une unite combattante » et de supprimer dans le paragraphe 2 : «
Etant dans ses foyers ».

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 81-845 du 8 septembre 1981 fixe les conditions d'attribution de la croix du combattant
volontaire avec barette Guerre 1939-1945 et precise que cette decoration ne peut etre decernee qu'aux seuls
personnels ayant la qualite de combattant volontaire au titre de ce conflit et qui sont donc titulaires de la medaille
commemorative francaise de la guerre 1939-1945 avec barette Engage volontaire. Cette derniere qualite n'est
reconnue, en application de l'article 64 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement, qu'aux personnes
ayant souscrit un engagement volontaire et ceci pendant une periode determinee entre le 1er septembre 1939 et
le 8 mai 1945 (decret no 53-740 du 11 aout 1953). La reglementation en vigueur tend a preserver avant tout la
notion particuliere « d'engagement volontaire ». Une modification de ces dispositions conduirait a en etendre le
benefice a toutes personnes appelees ou mobilisees pendant la Seconde Guerre mondiale qui appartenaient a
une unite combattante. La notion de personnel dans leurs foyers implique, au regard des dispositions en vigueur
et plus particulierement des conditions d'engagement ou de rengagement a terme, que les interesses etaient a
l'epoque libres de tous engagements vis-a-vis de l'autorite militaire. Cela ne concerne pas ceux qui etaient
places en conge d'armistice ou mis en disponibilite et que cette situation maintenait lies au service sans
interruption. Les anciens combattants residant en Afrique qui ont souscrit un engagement volontaire au titre des
Forces francaises libres ou les ont ralliees au cours de la periode du 18 juin 1940 au 8 novembre 1942 ont pu
pretendre a la medaille commemorative des services volontaires dans la France libre qui ouvre droit au port de
la barrette Engage volontaire.
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